
MiNISTERE DES ENSEIGNEMENTS 
PRIMAIRE ET SECONDAIRE 

REPUBUOUE DU BENIN 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES ENS 

CADINET DU MINISTRE 

NSEIGNEMENTS PRIMAIRE ET SECC 

SERVICE DRR 

Extrad 

Ordre 

OES ETABLISSEMENTS PRIVES 

N026o sEPRIV 

e ee ou M 

Cycle 

Par Arr8ta N45MEPSIcABIDCIsGnlDEPEPSÍSPd 2al44(Zet Putant autorisation d'enseigner et de diriger dans les Etablissements Pives des 
Enseinements Maternel, Primaire et Secondare Gunéral, i est accordé å 

D'ENSEIGNERETDE DIRIGERDATs LESETABLISSEMENTS PRIVES 
LXTRAITDATORISATION 

BADOTaD E 
Nae) le 3 

Une autorisation de : Diriger, Enseige-(rayer la mention inutile). 

Matiore à enseigner 

Kokeu 

tnaeigneament Secadaine Géniral 

En foi de quoi, le present extrait lul est délivr� pour servir et valoir ce que droit 

Cotonou le 49 Noenbre 2o0 

LE CHEF DU SERVICE 
DES ETABLISSEMENTS PRIVES 

Mathurin B. AGUIDISSOU 

ONDAIRE DE L'ATLANTIOUE 
ET OU LITTORAL 

fA94a 
Dymets) :icenca d Aralai 


